
Un tel recours à l’équarrissage est obligatoire en vertu des articles L.226-1
et suivants du code rural et de la pêche maritime (CRPM). En effet, l’article
L.226-1 du CRPM dispose :
 
« Constituent une mission de service public qui relève de la compétence
de l'Etat la collecte, la manipulation, l'entreposage après collecte, le
traitement ou l'élimination d'un ou plusieurs cadavres ou parties de
cadavres d'animaux d'élevage de plus de 40 kilogrammes morts en
exploitation agricole, outre-mer, ainsi que, en tous lieux, des catégories de
cadavres d'animaux et de matières animales dont la liste est fixée par
décret, pour lesquelles l'intervention de l'Etat est nécessaire dans l'intérêt
général.
La gestion de tout ou partie de ce service peut être confiée par décret à
l'établissement mentionné à l'article L. 621-1. Cette substitution n'entraîne
aucun droit à résiliation des contrats ou à indemnisation des
cocontractants.
Les propriétaires ou détenteurs des cadavres d'animaux et des matières
animales visés au premier alinéa doivent les mettre à la disposition de la
personne chargée de l'exécution du service public de l'équarrissage.
L'exécution de ce service public de l'équarrissage est assurée selon les
modalités fixées par décret

- 

QUELLES SONT LES COMPÉTENCES D’UN MAIRE EN PRÉSENCE D’UN
EXPLOITANT AGRICOLE PROCÉDANT À L’ENTERREMENT DES BÊTES DE SON
CHEPTEL SANS AVOIR RECOURS AU SERVICE PUBLIC DE L’ÉQUARRISSAGE ? 

C A D R E  J U R I D I Q U E
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LDe même, l’article L.226-6 du même code précise : 
 
« I. - Les propriétaires ou détenteurs de cadavres ou parties de
cadavres d'animaux sont tenus d'avertir, dans les meilleurs délais et
au plus tard dans les quarante-huit heures, la personne chargée de
l'enlèvement.
II. - Les cadavres ou parties de cadavres d'animaux doivent être
enlevés dans un délai de deux jours francs après réception de la
déclaration du propriétaire ou du détenteur.
Les autres sous-produits animaux dont l'élimination est obligatoire
doivent être collectés dans un délai fixé par arrêté du ministre
chargé de l'agriculture.
III. - Le délai de déclaration à la personne chargée de l'enlèvement
des cadavres et parties de cadavres d'animaux, d'une part, et le
délai de conservation des sous-produits animaux et produits dérivés
dont la collecte est obligatoire, d'autre part, peuvent être allongés
lorsque leur entreposage répond à des conditions sanitaires définies
par voie réglementaire.
IV. - Si, dans les délais prévus au II, il n'a pas été procédé à
l'enlèvement des sous-produits animaux, les propriétaires ou
détenteurs sont tenus d'en aviser l'autorité administrative. Dans ce
cas ou lorsque le propriétaire de cadavres d'animaux ou parties de
cadavres d'animaux reste inconnu à l'expiration d'un délai de douze
heures après leur découverte, il est procédé à l'enlèvement de ces
sous-produits animaux dans des conditions déterminées par voie
réglementaire. »
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Contacter amiablement l’agriculteur afin de lui demander de
respecter les dispositions du CRPM et l’informer des
sanctions éventuelles en cas de non-respect ;
Dans l’hypothèse d’une poursuite des actions, informer les
services de police ou gendarmerie de la situation ; 
Constater par procès-verbal les faits afin de les transmettre
au procureur de la République qui dispose de l’opportunité
des poursuites. 

En cas de non-respect de ces dispositions, il convient de s’en remettre
à l’article L.228-5 du CRPM, qui dispose : 
 
« I.-Est puni de 3 750 € d'amende le fait de :
1° Jeter en quelque lieu que ce soit des sous-produits animaux ou
produits dérivés au sens de l'article 3 du règlement (CE) n° 1069/2009
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et
produits dérivés non destinés à la consommation humaine ;
2° Ne pas effectuer les déclarations prescrites à l'article L. 226-6 ou
ne pas remettre à la personne chargée d'une activité d'équarrissage
les sous-produits animaux ou les produits dérivés dont la collecte est
obligatoire ; »
 
Ainsi concrètement, la procédure à mettre en œuvre est la
suivante :

1.

2.

3.
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